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      Mentions légales

      Résumé

      L'histoire des moines d'Egypte est un texte français resté jusqu'ici inédit, du début du XIIIe siècle. Il s'agit d'une adaptation dans notre langue de l'Historia Monachorum in Ægypto de Rufin d'Aquilée (IVe siècle). On s'est beaucoup intéressé, au moyen âge, à ces Pères du désert, dont l'ascétisme était si rigoureux. Exotisme oriental, attrait de la vocation d'ermite, c'est à ces goûts que répond l'Histoire des moines, mêlée d'épisodes héroïques, de luttes contre les bêtes sauvages. La vie au désert est l'antichambre du paradis!Wauchier de Denain, en adaptant le texte de Rufin, écrit le plus ancien ensemble de vies de saints dans notre langue. En traduisant, il préfère le récit au discours théologique et dogmatique; il explique, commente et glose pour les hommes de son temps. Edition d'après le ms. 473 de Carpentras, avec les variantes des autres manuscrits.
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      Abstract

      This is a hitherto unpublished French text of the early 13th century. An adaptation of  Rufinus' Historia Monachorum in Aegypto (4th century), it aimed to give its readers a taste of the desert, as the gate to paradise.
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        INTRODUCTION

      

      
        A. AUTEUR ET MANUSCRITS



        
          
            Auteur et date

          

          L’Histoire des moines d’Egypte
 qui figure dans le manuscrit n° 473 de la Bibliothèque municipale de Carpentras est un texte mi-historique, mi-hagiographique traduit du latin au début du XIIIe
 siècle.

          Son auteur, Wauchier de Denain, se nomme dans une autre traduction également contenue dans le manuscrit n° 473 : celle du Dialogue de Saint Grégoire-le-Grand :

          
            
              Et je sui Wauchiers de Denaing

              Qui voldroie que un tel saing

              Lor donast Diex que l’avarice

              Laissassent, et [a] genterlisce

              Se tornassent et a largesce.

            

          

          En tête de la compilation attribuée à Wauchier de Denain, est placé un prologue qui contient une dédicace au Comte Philippe de Namur, commanditaire de l’œuvre :

          
            Les vies des sainz Peres que li bons cuens Philippes, marchis de Naimur, qui fu fil Baudoin, le bon comte de Flandres et de Haino, [et] la bonne comtesse Margarite, a faites translater de latin en ronmanz.

          

          Cette indication permet de dater approximativement le texte : Philippe de Namur est mort en 1212. Wauchier a donc entrepris sa compilation avant cette date. Paul Meyer se fonde sur l’emploi du passé simple fu
 pour conclure « qu’au moment où [Wauchier] écrivait son prologue Philippe ne vivait plus ». Toutefois B. Woledge et H.P. Clive pensent que « cet emploi du parfait du verbe « estre » n’implique pas nécessairement que la personne dont on parle est morte ». Puisque dans leur Répertoire des plus anciens textes en prose française
 ils ne citent que les ouvrages antérieurs à 1210, il est vraisemblable qu’ils datent la compilation de la première décennie du XIIIe
 siècle. Au vu de ce petit nombre d’informations, il est toutefois difficile de préciser davantage et aucun document nouveau n’a permis de confirmer ou de contester les hypothèses de P. Meyer ou de B. Woledge et H.P. Clive.

          On ne sait presque rien de Wauchier de Denain sinon qu’il était clerc, clerc séculier peut-être, car à maintes reprises, il attaque violemment les ordres religieux, et qu’il fut au service de plusieurs grands personnages de la cour de Flandres, Philippe de Namur, Jeanne de Flandres, petite-fille de Baudouin V de Hainaut et de Marguerite de Flandres.

          Outre la compilation contenue dans le manuscrit de Carpentras, on lui attribue une vie de Sainte Marthe, rédigée pour Jeanne de Flandres vraisemblablement après 1211, une seconde compilation constituée : d’une vie de Saint Jérôme, d’une vie de Saint Benoît, d’une vie de Saint Martin, d’une vie de Saint Brice, des dialogues de Sulpice Sévère sur Saint Martin.

          Paul Meyer le désignait également comme auteur de la Seconde continuation de Perceval
 et de l’Histoire ancienne jusqu’à César.
 Ces attributions ont été contestées. Pour celle de L’Histoire ancienne,
 P. Meyer se fondait en particulier sur les digressions morales en vers qui apparaissent tant dans le manuscrit de Carpentras que dans certains manuscrits de L’Histoire ancienne.
 Guy Raynaud de Lageestime que le caractère très stétéotypé de ces réflexions ne permet pas d’identifier l’auteur de L’Histoire ancienne
 à Wauchier. Toutefois la publication de la première partie de L’Histoire,
 la Genès, oblige à reconsidérer sérieusement l’hypothèse. D’une part, non seulement les thèmes traités, mais aussi les structures des phrases et le vocabulaire des parties versifiées de L’Histoire
 rappellent de manière troublante ceux des traductions de Wauchier. D’autre part, dans les deux séries de textes, ces réflexions en vers arrivent de manière le plus souvent imprévue et se rattachent lâchement au context. Enfin les trois buts que M.C. Joslin discerne dans L’Histoire ancienne

, ce qu’elle relève comme caractéristique du style de l’auteur (l’usage du latin, le redoublement de mots à valeur explicative ou d’insistance, le rapport au public), ou de ses intérêts (goût pour le détail anecdotique), tout cela s’applique parfaitement à Wauchier. Certes, ces éléments ne définissent ni un style ni un personnage particulièrement originaux. Il n’en demeure pas moins que ces très nombreux points communs entre les deux textes donnent du poids à l’hypothèse de P. Meyer.

        

        
          
            Sources et différentes versions de l’Histoire des Moines

            

            d’Egypte

          

          L’Histoire des Moines d’Egypte
 est traduite de L’Historia Monachorum in Aegypto
 de Rufin d’Aquilée. Wauchier attribue cependant le texte latin au moine Postumien :

          
            Or vos retrairai je aprés les faiz et les ovres des sainz peres qui habiterent en la terre d’Egypte si com Postumiens li moignes, qui partot fu et les vit, les raconte.

          

          La confusion remonte certainement au manuscrit latin dont disposait Wauchier et s’explique par le fait que Postumien, comme Rufin, était un moine grand voyageur qui avait également rendu visite aux anachorètes de Thébaïde et avait laissé un récit de son pélerinage.

          A côté de la version latine de l’Historia Monachorum in Aegypto,
 il existe une version grecque anonyme qui, selon A.J. Festugière, serait la version primitive, traduite et modifiée par Rufin. Il est vraisemblable que Wauchier n’a pas eu connaissance de la source grecque.

          Outre la traduction de Wauchier, différentes versions françaises ont été données de l’œuvre de Rufin : l’une en vers, d’Henri d’Arci (seconde moitié du XIIIe
 siècle), une version anonyme en prose dédiée à Blanche, Comtesse de Champagne, femme de Thibaut III, une compilation de l’Historia Monachorum
 et de divers recueils des dits des Pères (fin du XIIIe
 siècle), une traduction assez rigoureuse des Verba Seniorum
 de Pelage, de l’Historia Monachorum,
 des vies de Saint Paul l’ermite, Saint Malchus et Saint Fronton (XIIIe
 siècle), enfin une compilation plus tardive (XVe
 siècle) de ces différents textes. Les Contes de la vie des Pères
 contiennent aussi nombre d’emprunts à l’Historia Monachorum
 de Rufin.

        

        
          
            Description des manuscrits

          

          Le seul texte complet de l’Histoire des Moines d’Egypte
 figure dans le manuscrit n° 473 de la bibliothèque municipale de Carpentras du folio 83c au folio 116a.

          Le manuscrit de Carpentras, que nous désignons par la lettre C, est un gros recueil en vélin de 140 feuillets à deux colonnes, exécuté au milieu du XIIIe
 siècle. Il contient quatorze initiales historiées. Cinq d’entre elles illustrent le texte de L’Histoire des Moines d’Egypte,
 une la Vie de Saint Paul le Simple.
 Dans tous les cas, la lettre s’inscrit dans un cadre carré, au tour rouge et bleu, à champ doré. Les titres qui apparaissent au-dessus ou à côté des initiales sont d’une écriture différente et plus tardive. Nous les avons toutefois reproduits en tête de chaque grande division du texte.

          La première enluminure du manuscrit représente un homme et une femme somptueusement vêtus. Ils se tiennent par la main et dessinent un A de leurs bras levés. Ce sont peut-être Marguerite et Baudouin dont il est question dans le prologue.

          La première lettre historiée à orner le texte de l’Histoire des Moines d’Egypte
 (fol. 83 v°) est un O colorié en rose. À l’intérieur, un personnage nimbé, portant un Tau de couleur verte, montre du doigt le texte. Il est vêtu d’une sorte de bure marron et rose foncé. Il pourrait s’agir de Postumien.

          La seconde lettre historiée (fol. 84 v°) est un T vert. Le T divise le cadre en deux parties égales. Sur le côté gauche, un personnage apparaît à la fenêtre d’une petite maison. Il s’agit de Jean de Lyco. Un autre personnage, mains tendues, est en train de prier le père d’accomplir un miracle. Du ciel, une main sans corps, vraisemblablement la main de Dieu, est dirigée vers le père. Dans la partie droite, deux autres personnages, des visiteurs peut-être, l’un vêtu de vert, l’autre de rose et appuyé sur un bâton rouge, montrent Jean du doigt. Quelques cactus verts et de vagues rochers évoquent de manière stylisée la montagne et le désert.

          La troisième lettre historiée (fol. 94 v°) est un A dont l’un des jambages s’étire le long du texte. Ce jambage est formé par le corps d’un dragon pourpre, ailé, cornu et griffu, tandis que l’autre jambage est constitué par une sorte de colonne bleue sur le sommet de laquelle s’appuie la gueule du dragon. À l’intérieur du A ainsi dessiné, se trouve un personnage vêtu de blanc, assis jambes croisées, la main appuyée contre la joue, l’air pensif. Le décor est végétal : à droite du personnage, il y a un arbre stylisé, colorié en bleu, et à ses pieds, quelques arbustes verts. La miniature ne semble pas correspondre au texte de manière très précise ici.

          La quatrième lettre (fol. 95 v°) est encore un A, dont l’un des jambages, qui descend également le long du texte, est formé par le corps bleu et vert d’un oiseau fabuleux. Il a une tête de cygne, des griffes, un long cou et une longue queue. Le second jambage est constitué par une colonne dont le chapiteau figure une sorte de tête de tigre. Le cou du cygne s’appuie sur la colonne. Dans l’angle gauche en haut, une main apparaît, émergeant d’un vêtement bleu et tendue vers le personnage qui se trouve à l’intérieur du A. Ce personnage est agenouillé ; il porte une robe pourpre constellée de blanc ; il s’appuie sur un bâton et regarde la main divine. De la main droite, il tient un petit personnage blanc, nu. Cette miniature illustre vraisemblablement le dialogue de Dieu et d’Apollô, au cours duquel Dieu commande au père d’ôter de son épaule le diable d’orgueil.

          La cinquième lettre (fol. 101 r°) est un Q. La barre, très longue, est formée par un dragon, bleu et rouge, ailé, griffu et cornu, le cou allongé à l’horizontal, la tête regardant en arrière, le corps formant le jambage qui s’étire le long du texte. Le cercle du Q est constitué par deux serpents ailés, enroulés l’un à l’autre par le cou. Leurs ailes et leurs pattes flanquent les deux côtés du Q. Leurs têtes et leurs queues s’inscrivent dans le cercle. L’un des serpents est vert, l’autre rouge. À l’intérieur du cercle, se détachent trois personnages. Ils sont vêtus de couleurs sombres (bleu, brun, rouge). Ce sont les moines voyageurs. Ils montrent du doigt une riche demeure qui orne le côté gauche de la miniature. Bleue, rouge, vert et jaune, elle possède colonnes et coupoles. Le texte en regard de la miniature ne permet pas d’identifier la maison.

          La miniature qui orne le texte de la Vie de Saint Paul le Simple
 (fol. 40 v°) est un U historié. La barre de gauche est formée par un dragon bleu, vert, rouge ; queue dressée, tête appuyée sur le sol, il regarde les personnages. La base du U est formée par la tête du serpent et le bas de la robe de Paul. L’autre barre est une sorte de colonne contre laquelle s’appuie Saint Antoine. Paul, à genoux, vêtu de rouge, donne la main à Antoine et se détache sur un buisson vert. Antoine, debout, vêtu de vert et de brun, tient le Tau.

          Dans la marge inférieure du fol. 129 r°, quatre vers indiquent que le manuscrit a été copié pour une dame :

          
            
              La dame de qui est cest livre

              A grant honor puisse elle vivre,

              Et li maistre qui l’a escrit

              Ja il n’et honte ne despit.

            

          

          La compilation attribuée à Wauchier se trouve dans les 129 premiers feuillets. Elle est constituée :

          
            d’une vie de St Paul l’ermite, traduite de St Jérôme,

            d’une vie de St Antoine abbé, composée en grec par St Athanase, évêque d’Alexandrie, mise en latin par le prêtre Evagrius,

            d’une vie de St Hilarion, abbé, traduite de St Jérôme,

            d’une vie de St Malchus, le moine captif, traduite de St Jérôme,

            de la vie de Saint Paul le simple, ermite, chapitre XXXI de l’Historia Monachorum in Aegypto
 de Rufin d’Aquilée,

            des livres I et III du Dialogue de St Grégoire le Grand,



            de l’Historia Monachorum in Aegypto
 de Rufin d’Aquilée,

            des Verba Seniorum
 de Rufin d’Aquilée.

          

          Les folios 129 à 140 contiennent la Conception Nostre Dame,
 de Wace. Les feuillets suivants, d’une écriture différente, appartiennent à un autre manuscrit relié au premier et renferment en partie la version anonyme en vers de Barlaam et Josaphat.

          Le manuscrit Paris B.N. n.a. f.r. 10128, désigné par la lettre P, donne une partie de l’Histoire des Moines d’Egypte
 : la vie de Jean de Lyco, celle d’Apellès le forgeron et du moine Jean, celle de Paphnuce.

          C’est un manuscrit en parchemin de 327 feuillets à deux colonnes, daté du XIIIe
 siècle. Il contient les textes suivants :

          
            La disputoison de S. Pierre et de S. Paul,

            Le crucifiement Mgr S. Pere,

            Comment S. Poul fu decolez,

            La vie et li martires Mgr S. Jehan, qui fu bouliz en uisle,

            La vie Mgr S. Jehan l’Evengeliste,

            La vie de S. Jacque l’Apostre,

            Glorieuse passion Mgr S. Jasque le beneoit apostre,

            Vie… S. Mathieu l’apostre,

            S. Simon et S. Jude,

            S. Phelippe,

            S. Jasque le petit,

            S. Bertelmui,

            S. Marc l’Evengelistre,

            S. Longis,

            S. Sebastian,

            S. Vincent le martir,

            S. Jorge,

            S. Cristofle,

            Ste Agapte,

            Ste Luce,

            Ste Agnès,

            Ste Felice et ses VII filz,

            Ste Cristine,

            Comment la seinte veraie croix fu trouvee,

            S. Kiriaque,

            S. Denis,

            S. Cosme et S. Damian,

            S. Sixte,

            S. Lorenz,

            S. Ypolite,

            S. Lambert,

            S. Patrice,

            S. Julien de Bri[ou]de,

            S. Brandan,

            S. Thomas de Cantorbire,

            S. Sevestre,

            S. Andri,

            S. Hernol,

            Ste Marie Magdeleine,

            Ste Marie l’Egypcianne,

            S. Luc l’Evangelistre,

            Vies des Saints Peres d’Egipte,

            Histoire de Balan et del bon enfant Josaphat.

          

          Les vies des Saints Peres d’Egipte occupent les fol. 255 à 267b.

          

          La vie de Saint Paul-le-Simple figure dans les manuscrits suivants :

          
            Carpentras, Bibl. Mun. n° 473, du fol. 40c au fol. 42b.

            Arras, Bibl. Mun. n° 307. Ce manuscrit, désigné par A, est daté de la seconde moitié du XIIIe
 siècle ; il contient en outre les n° 2, 3, 4, 6 de la compilation de Wauchier. Sa version de la vie de S. Paul, fol. 65b-fol. 66c, est sensiblement différente de celle des autres manuscrits et ajoute des épisodes qui ont trait à la vie de S. Antoine.

            Bruxelles, Bibl. Roy 9225. Désigné par B, ce manuscrit est daté du XIVe
 siècle ; il contient aussi les n° 4 et 6 de la compilation de Wauchier ; la vie de Saint Paul occupe les colonnes 180a à 180f.

            Londres, B.M. Addit. 17275. Désigné par L, daté du XIVe
 siècle ; il renferme aussi les n° 4 et 6 de la compilation. La vie de S. Paul occupe les fol. 258f à 259d.

            Paris, B.N., f.r. 183. Désigné par P’, daté du XIV siècle ; il contient les n° 4 et 6 de la compilation. La vie de S. Paul occupe les fol. 180a à 181a.

            Paris, B.N., f.r. 185. Désigné par P”, daté du XIVe
 siècle ; il contient les n° 4 et 6 de la compilation. La vie de S. Paul occupe les fol. 177d à 178c.

          

        

        
          
            Comparaison des manuscrits C et P

          

          Le manuscrit de base choisi est C. Quoiqu’il soit parfois altéré, il présente un texte complet alors que P ne contient qu’un tiers de l’Histoire des Moines d’Egypte.
 D’autre part la comparaison des leçons de C et de P et du texte latin de Rufin montre que C est souvent plus proche du texte latin que P et donc vraisemblablement plus proche de la traduction qu’en avait donnée Wauchier de Denain. Le copiste de P semble n’avoir pas toujours compris le texte français et l’avoir corrigé pour en éclairer le sens. Mais, puisqu’il ne possédait pas le texte latin pour vérifier la pertinence de ses corrections, celles-ci sont souvent très éloignées du sens originel :

          
            
              P. 63, 1. 15 Les diables interpellent un larron repentant. Le texte latin porte (PL t. XXI col. 200) : Nunc vis castus et religiosus procedere ?

              C f° 88a donne : Viex tu aprochier a nos, religiex et chastes ?

              P f° 260a : Viex tu aprochier aux religieus et aux chastes ? Castus et religiosus sont attributs du sujet comme religiex et chastes dans C.

              P a compris nos comme un adjectif possessif rapporté à religiex et chastes et non comme un pronom personnel. Il a fait de religiex et chastes des substantifs compléments circonstanciels d’aprochier. Mais l’adjectif possessif référant aux diables devenait incompréhensible : les diables ne peuvent avoir autorité sur les hommes religieux et chastes. Aussi le copiste de P l’a-t-il supprimé.

            

            
              P. 71,1. 26 Le moine Jean prodigue des conseils à Postumien et à ses compagnons :

              Le TL donne (PL t. XXI, col. 404) : quietem silentiumque diligite.

              C f° 90c : Por ce vos di je (…) que vos amez paisible silence.

              P f° 262d : Por ce vos di je que vos aiez en vous paisible silence.

              Le copiste de P a peut-être lu aiez pour amez, qui traduit diligite, et pour expliciter le sens de l’expression, il a ajouté en vous.

              Le TL poursuit : ne orationes vestiae impediantur apud Deum.

              C f° 90c donne : si que voz oroisons ne soient mie enpechie devant Nostre Seignor.

              P f° 262d porte :… ne soient mie entichiees.

              Il s’agit vraisemblablement encore d’une mauvaise lecture qui modifie le sens primitif.

            

            
              P. 78, l. 13 Le moine Paphnuce exhorte un joueur de flûte à quitter le monde.

              Le TL donne (PL t. XXI, col. 436) : quia ergo, frater, vides te non minime loco haberi apud Deum.

              C f° 92d porte : Puisque tu voiz que tu as si halt leu à Nostre Seignor.

              P f° 265 : Puisque tu voiz que tu as si hautement pleü à Nostre Seignor.

              C calque l’expression latine loco haberi apud aliquem. Mais en français, l’expression n’est pas très claire. De plus il existe une quasi homographie entre leu et pleu. Le copiste de P a pu croire à une faute et corriger en conséquence.

            

            
              P. 79, 1. 5-6 Paphnuce rend visite à un puissant personnage et s’informe de la vie qu’il mène :

              
              Le TL porte (PL XXI, col. 437) : Inter epulas vero percontari Paphnutius coepit ab hospite qui actus ei, quod studium, cujusque operis haberet exercitia.

              C f° 93a donne : Sor lor mengier demanda li sainz Peres Pasnutie a son oste quel vie il menoit et quel estoit l’estude de s’uevre.

              P f° 265c :… quel vie il menoit et qu’il menjoit et quex estoit l’uevre de son estuide.

              C traduit littéralement exercitia operis par estude de s’uevre, ce qui n’a aucun sens en français. P d’une part ajoute : qu’il menjoit, qui ne correspond à rien dans le texte latin, d’autre part inverse l’ordre des deux termes : uevre et estuide proposant ainsi un texte plus compréhensible que C. L’uevre de son estuide, c’est le résultat concret de son travail, de sa méditation, de son zèle selon la signification que l’on donne à estuide, mais il paraît difficile d’obtenir ce sens à partir du texte latin.

            

            
              P. 80, l. 4 L’hôte de Paphnuce poursuit sa confession édifiante : Le texte latin donne (PL XXI, col. 437) : nec uberiora mihi novalia elegi, steriliora illis dereliqui : je n’ai pas choisi pour moi les terres les plus fertiles laissant à d’autres les plus incultes.

              C f° 93b donne : N’onques autrui terre ne pris bien chargie por que je la li laissasse mal chargie.

              P f° 265d : N’onques en autrui terre ne pris bien car j’avoie poor que je ne li rendisse mie.

              C conserve l’opposition uberiora/steriliora qu’il traduit par bien chargie — mal chargie.

              P en revanche s’éloigne beaucoup du texte latin. Est-ce parce que le copiste n’a pas compris la traduction de Wauchier, de fait peu claire ?

            

            
              P. 80, l. 9-10 Paphnuce rend hommage à la sainte vie de son hôte :

              
              Le texte latin donne (PL XXI, col. 437) : « Audiens autem haec beatus Paphnutius, caput ejus exosculans, benedixit eum… »

              D f° 93c porte : Quant Saint Pasnucies oï ces choses, il li commença a baisier le chief.

              P f° 266a… il commanda a abeissier le chief. Embrasser un frère pour lui témoigner du respect et de l’admiration est une pratique très répandue chez les moines d’Egypte. On y trouve de nombreuses allusions dans le cours du texte. Le copiste de P n’a pourtant pas compris et a modifié le texte. Le contexte justifie cette correction : Paphnuce s’apprête à bénir son hôte, c’est pourquoi il lui commande de baisser la tête.

            

          

          Ces exemples tendent à prouver que C est plus proche de l’original que P. Mais ils montrent d’une part que le copiste de P était plus soucieux de présenter un texte cohérent, d’autre part qu’il copiait un texte un peu différent de celui de C, moins altéré et moins lacunaire comme semblent l’indiquer les passages suivants :

          
            
              P. 51, 1. 11-12 Postumien annonce qu’il va présenter d’abord la vie du moine Jean.

              Le texte latin porte (PL XXI, col. 391) : fundamentum nostri operis ad exemplum bonorum omnium Sumamus Joannem.

              C f° 85d donne : Ferons nos lo fondement de nostre ovre porce que li bon exemple de Johan.

              P f° 255c… por ce que li bions i prengent essample, de Jehan.

              C présente vraisemblablement une lacune alors que le texte de P est cohérent.

            

            
              P. 71, 1. 3-6 Le moine Jean explique une coutume aux frères venus le visiter :

              Texte latin (PL XXI, col. 404) : forma hujusmodi inter monachos observatur, ut si quis ad eas veniat sive vir ille seu mulier sit, sive senex sive juvenis, sive ignotus sive notus, ante omnia ut oratio fiat.

              C f° 90b donne : por ceste chose est gardée ceste forme entre les moines que chacuns hom vient cogneüz ou meïsmement fame, devant totes les choses doit il faire ses oroisons.

              P f° 262c donne :… que se aucuns hons vient a eus vieus ou jones ou conneuz ou desconnus ou meïsment fames, devant toutes choses doit il faire s’oroison.

              Sans conteste P est plus proche du texte latin. Le copiste de P disposait d’un texte plus complet que C.

            

            
              P. 83, 1. 19-21 De son lit de mort, Paphnuce adresse ses dernières paroles aux prêtres à son chevet.

              Le texte latin donne (PL XXI, col. 439) : (dixit) nullum in hoc saeculo debere despici etiam si latro sit aliquis, aut in scena positus, etiam si cultum ruris exerceat et conjugio videatur adstrictus, etiam si negotiator dicatur et mercimoniis serviat.

              C f° 94c porte : Si lor dist encore c’on ne devoit en cest siecle nelui despire ne marcheant quel que il soit qui de sa marchandise vive ne coillir en haine encore ait il sa fame et ses anfanz selonc lo siecle neïs un larron qui ait esté de malvaise vie.

              P f° 267a… qu’on ne doit nelui despire ne marcheant qui vive de sa marcheandise ne laboureur tout ait il femme et enfans selonc le siecle neïs un larron qui ait menée mauvaise vie.

              Le texte latin reprend l’ordre du récit sur Paphnuce : l’histoire du larron, du riche personnage, du marchand. Les deux textes français inversent cet ordre. Mais le texte de P est meilleur puisqu’en introduisant le mot laboureur, il conserve la structure en trois parties. C présente certainement une lacune quoiqu’il ait un sens.

            

          

          
          Il ressort de cette comparaison de quelques variantes importantes que C est généralement plus proche du texte latin que P. En effet, même lorsque P semble mieux s’accorder au texte latin que C, on constate qu’il lui était relativement facile de retrouver le texte latin altéré par une erreur évidente deC : c’est le cas pour l’exemple de la p. 51,1. 11-12, celui de la p. 83, 1. 19-21 : les mots manquants (prendre et laboureur) pouvaient aisément être restitués par un copiste attentif au texte.

          D’autre part, il s’avère que C et P n’appartiennent pas à la même famille puisque P dans un cas au moins, p. 71, 1. 3-6 propose un texte plus complet que C, et que par ailleurs il omet quelques passages qui figurent dans C : en particulier un long développement sur les pièges que le diable tend aux hommes (p. 67, 1. 1-12).

          D’une façon générale C paraît donc plus proche de l’original mais le manuscrit est moins soigné. Le copiste de P était plus exigeant sur la cohérence du texte qu’il recopiait — toutes ses corrections, s’il faut les lui attribuer, visent à éclaircir le texte. D’autre part, P comporte peu de gloses et les expressions doubles sont presque systématiquement simplifiées.

        

        
          
            CHOIX DU MANUSCRIT DE BASE POUR LA VIE

            

            DE SAINT PAUL LE SIMPLE

          

          
            
              Classement des manuscrits

            

            Un relevé complet des variantes a fait apparaître deux familles de manuscrits, l’une représentée par le seul manuscrit C, l’autre par P’, P”, A, L, B. En effet ces cinq manuscrits diffèrent peu les uns des autres alors qu’ils se distinguent nettement de C tant par la rédaction d’ensemble que par les fautes qu’ils ont en commun.

            À l’intérieur de cette seconde famille, il est possible d’établir deux sous-groupes : l’un formé de A, l’autre de P’, P”, L et B. A comporte une importante lacune (pp. 148 à 150). Il ne donne en fait que la moitié du texte. De plus, il poursuit le récit de la vie de Paul en ajoutant des épisodes qui ne figurent ni dans les autres manuscrits ni dans le texte latin de Rufin. Dans la partie de texte qu’il a en commun avec les autres manuscrits, il contient quelques ajouts (p. 147, 1. 14, p. 150, 1. 24-25) et sa rédaction diffère parfois de celle des quatre autres manuscrits de la famille.

            P. 151, 1. 3 : A porte : multitude, P’ P” L B : plenté, p. 151, 1. 7 : A : aucun, P’ P” L B : de tiex, p. 151, 1. 27 : obeir et croire, P” L B : aourer, P’ : amer. De plus, P’ P” L et B sont liés par une faute que l’on ne retrouve pas dans A. P. 151, 1. 5-6, P’ P” L B donnent : cex qui a lui demoroient, tenoit coiz. A : cex qui a lui venoient, detenoit sainz Anthoine. C : cex qui a lui aloient, faisoit il a lui demorer.

            A et C sont les seuls à présenter un texte cohérent, conforme au texte latin (voir infra,
 p. 25, l’étude détaillée de cette variante). P’ P” L et B descendent d’un modèle commun qui comportait déjà cette faute.

            P’ P” L et B sont très proches mais il paraît difficile de distinguer des sous-groupes à l’intérieur de cette sous-famille. Le relevé des accords deux à deux donne les résultats suivants : P’ et P” s’accordent 22 fois, P’ et L 14 fois, P’ et B 38 fois, P” et L 30 fois, P” et B 30 fois, B et L 24 fois. Il semblait qu’on pût regrouper P” L et B mais le décompte des accords deux contre un n’a pas confirmé l’hypothèse : L et B s’accordent 6 fois contre P”, P” et B 10 fois contre L, P” et L 11 fois contre B. D’autre part, on ne peut isoler P’ des trois autres manuscrits puisqu’il s’accorde très souvent avec B. Le décompte des accords deux contre un de P’ P” B donne : P’ contre P” B : 16 fois, P” contre P’ B : 10 fois, P’ P” contre B : 8 fois. Là encore, les chiffres ne permettent de tirer aucune conclusion, sinon qu’aucun de ces manuscrits n’est intermédiaire entre les deux autres.

            Les quatre manuscrits sont donc vraisemblablement indépendants. Cela est confirmé par le fait que P’ P” et L contiennent chacun leurs propres passages fautifs. L présente en particulier plusieurs lacunes importantes vers la fin du texte. B paraît le meilleur représentant de cette famille.

            Nous proposons donc la filiation suivante, O désignant l’original :

            
              
                [image: figure]
              

            

          

          
            
              Choix du manuscrit

            

            Comme manuscrit de base, nous avons retenu C pour les raisons suivantes :

            
              — C contient une compilation globalement attribuée à Wauchier de Denain. On peut supposer que le texte de C a été copié sinon sur le manuscrit original du moins sur un manuscrit qui en était proche. Car il est vraisemblable qu’il n’a pas existé un nombre considérable de manuscrits renfermant cette compilation. En revanche, les autres leçons de la Vie de Saint Paul
 figurent à part, dans des légendiers constitués plus tard. Leur langue est plus uniformisée, moins teintée de picardismes en particulier. Ces leçons sont donc certainement plus tardives que celle de C.

              — La leçon de C est plus proche du texte latin que celles données par P’ P” L et B. A présente un texte plus satisfaisant de ce point de vue. Mais étant donné qu’il est incomplet, on ne peut l’adopter comme manuscrit de base.

            

            P’ P” L et B comportent trois passages indiscutablement fautifs si on les rapporte au texte latin. L’un de ces passages a déjà été évoqué, celui de la p. 151, 1. 5-6.

            Le texte latin donne (PL XXXIII, col. 459) : Verens Beatus Antonius ne molestia multitudinis fugaretur, in interiori eremo, quo accedi facile ab aliquo non posset, commanere eum fecit, ut venientes magis ipse susciperet Antonius. Saint Antoine craignant que Paul ne s’en allât pour fuir la pression de la foule, le fit demeurer avec lui dans un endroit reculé du désert où personne ne pouvait l’atteindre facilement, de sorte que c’était Antoine lui-même qui recevait davantage ceux qui venaient.

            C porte : Por la grant habondance de genz qui a lui venoient por garir de lor enfermetez, dota messires sainz Antoines qu’il s’en alast en la grant desertine. Si que cex qui a lui aloient faisoit il a lui demorer.

            Après un début semblable, P’ P” L et B donnent : si que cil qui a lui demoroient tenoit coiz. Aucune de ces leçons ne traduit la principale : commanere eum facit. Mais C rend mieux la subordonnée consécutive que les autres manuscrits. Cex qui a lui aloient traduit venientes, le premier a lui renvoie à Paul. Faisoit a lui demorer traduit susciperet, le second a lui renvoyant à Antoine.

            Si du point de vue du sens, la leçon de P’ P” L et B est acceptable, on ne voit toutefois pas comment le texte a pu s’établir. Peut-être la répétition de a lui a-t-elle entraîné un saut du même au même : le copiste aurait alors corrigé demorer en demoroient et complété la phrase.

            Le second passage fautif figure p. 148, 1. 27-30. Il correspond au texte latin suivant :

            PL XXI, col. 457 : Confirmans, non minus per aquae abundantiam phantasias fieri animi, quam per vinum calorem corporis crescere.

            C donne : quar par l’abondance de boivre son saoul de l’aigue vient ausi bien li fantosme el corage et es vaines pensees com la chalor croist el cors de l’ome par lo vin boivre.

            Or P’ P” L et B portent : car par habondance de boivre son saoul de l’eve venoit aussi bien li fantosmes en la pensee et el courage quant la chaleur croist el cuer de l’omme par le vin boivre.

            C respecte l’opposition âme-corps du texte latin alors que P’ P” L et B opposent l’âme au cœur, ce qui est beaucoup moins pertinent et non conforme au texte latin.

            Le troisième passage est celui de la p. 150, 1. 9-12. Le texte latin porte (PL XXI, col. 458) : Haurire namque aliquando eum aquam jussit ex puteo, et in terram tota die effundere.

            C : Ne sai quantes foiz li commanda qu’il traisist de l’aigue tote jor ajornee fors d’un puis, et tantost com il l’avroit traite, qu’il la respandist a terre.

            P’ P” L et B : Ne sais quantes foiz li demanda et commanda qu’il traisist eve toute jour d’un puis et tantost com il l’avoit traite li respondoit arriere.

            Dans le texte latin, jussit gouverne haurire et effundere. Le sujet de jussit est Antoine, celui de haurire et effundere eum, c’est-à-dire Paul. En dépit d’un faux-sens sur aliquando, C traduit assez exactement le texte de Rufin : les deux subordonnées introduites par que dépendent du verbe commanda. Mais dans P’ P” L et B, la seconde subordonnée devient une proposition indépendante coordonnée à la principale demanda et commanda. Le sujet de cette seconde proposition n’est plus Paul mais Antoine.

            Il existe quelques autres passages qui, sans montrer de manière aussi évidente la supériorité de C, la laissent cependant supposer.

            Lorsque Paul surprend sa femme avec un autre, le texte latin précise (PL XXI, col. 457) : Cum… oculis suis… vidisset.

            C est le seul manuscrit à porter : vit a ses propres iauz (p. 147, 1. 7).

            Saint Antoine de sa cellule observe Paul : (PL XXI, col. 458) : per fenestram tamen ex occulto frequentius respiciens. Alors...
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